
Le temps consacré à des réunions syndicales est-il du temps de
travail ?

Réponse courte

Le temps consacré à des réunions syndicales est assimilé à du temps de travail effectif uniquement lorsqu’il s’agit de

réunions en lien direct avec l’exercice d’un mandat représentatif (par exemple, pour les membres de la délégation du

personnel utilisant leur crédit d’heures). Ce temps est alors rémunéré comme du temps de travail normal.

Pour les salariés non mandatés ou pour la participation à des réunions syndicales sans lien avec un mandat, ce

temps n’est pas considéré comme du temps de travail effectif, sauf accord exprès de l’employeur ou disposition

conventionnelle plus favorable. La distinction entre réunions en lien avec un mandat et autres réunions doit être

strictement respectée.

Définition

Le temps consacré à des réunions syndicales correspond à la période durant laquelle un salarié, en particulier s’il

est membre d’une délégation du personnel ou d’un syndicat représentatif, participe à des réunions organisées par

une organisation syndicale ou dans le cadre de l’exercice de ses fonctions représentatives. Ce temps inclut les

réunions internes à l’entreprise, les réunions inter-entreprises, ainsi que les réunions organisées par les syndicats

représentatifs au niveau national ou sectoriel, à condition qu’elles soient directement liées au mandat du salarié.

Ce temps ne doit pas être confondu avec la participation à des activités syndicales sans lien avec un mandat

représentatif, qui obéit à un régime distinct en matière de reconnaissance comme temps de travail effectif.

Conditions d’exercice

La reconnaissance du temps consacré aux réunions syndicales comme temps de travail effectif dépend du statut du

salarié et du lien entre la réunion et l’exercice d’un mandat représentatif. Pour les membres de la délégation du

personnel, les heures de délégation prévues à l’article L.414-7 du Code du travail sont considérées comme temps de

travail effectif et rémunérées comme tel. Ces heures couvrent notamment la participation à des réunions syndicales

en lien direct avec l’exercice du mandat.

Pour les salariés non mandatés, la participation à des réunions syndicales en dehors de tout mandat représentatif

n’est pas assimilée à du temps de travail effectif, sauf accord exprès de l’employeur ou disposition conventionnelle

plus favorable. L’égalité de traitement entre salariés doit être respectée, conformément à l’article L.251-1 du Code du

travail.
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Modalités pratiques

Les membres de la délégation du personnel bénéficient d’un crédit d’heures mensuel, dont le volume varie selon

l’effectif de l’entreprise, destiné à l’exercice de leur mandat, y compris la participation à des réunions syndicales en

lien avec ce mandat. Ce crédit d’heures doit être utilisé pendant les heures normales de travail, sauf accord contraire

avec l’employeur.

Le salarié doit informer préalablement l’employeur de l’utilisation de ses heures de délégation, en précisant la nature

de l’activité. L’employeur ne peut s’opposer à l’utilisation de ces heures pour des réunions syndicales en lien avec le

mandat, sauf en cas d’abus manifeste. En dehors du crédit d’heures, la participation à des réunions syndicales n’est

pas assimilée à du temps de travail effectif, sauf stipulation conventionnelle ou accord exprès.

La traçabilité de l’utilisation des heures de délégation doit être assurée, et l’encadrement humain de la gestion de ces

temps est recommandé pour garantir la conformité et la transparence.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de formaliser, par voie de règlement interne ou d’accord collectif, les modalités de

participation aux réunions syndicales, notamment en ce qui concerne l’information préalable, la justification de

l’utilisation des heures de délégation et la prise en compte éventuelle de réunions syndicales hors mandat.

Les employeurs doivent veiller à ne pas entraver l’exercice du droit syndical, à respecter la protection attachée au

mandat de délégué du personnel, et à garantir l’égalité de traitement entre salariés. Les salariés doivent utiliser les

heures de délégation conformément à leur objet et fournir, sur demande, les justificatifs nécessaires à l’employeur.

La documentation des absences pour réunions syndicales et la conservation des justificatifs sont recommandées

pour assurer la traçabilité et la conformité avec les obligations légales.

Cadre juridique

Articles L.414-7 à L.414-9 du Code du travail : crédit d’heures des membres de la délégation du personnel,

assimilation à du temps de travail effectif, modalités d’utilisation et protection.

Article L.251-1 du Code du travail : principe d’égalité de traitement entre salariés.

Article L.415-11 du Code du travail : protection contre les mesures discriminatoires liées à l’exercice d’un

mandat syndical ou représentatif.

Jurisprudence luxembourgeoise : confirmation de l’assimilation à du temps de travail effectif pour les

réunions syndicales en lien avec le mandat.

Accords collectifs ou conventions d’entreprise : peuvent prévoir des dispositions plus favorables pour la

reconnaissance du temps consacré à des réunions syndicales pour les salariés non mandatés.
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La distinction entre réunions syndicales en lien avec un mandat représentatif (relevant du crédit d’heures et assimilées à du temps de

travail effectif) et réunions syndicales sans lien avec un mandat (non assimilées automatiquement) doit être strictement respectée.

Toute entrave à l’exercice du droit syndical ou discrimination est prohibée par le Code du travail luxembourgeois.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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